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DU 09 JUILLET 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie par requête du 07 janvier 2013 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 0025/003/REC, par 
laquelle Monsieur Amos AKONDE porte plainte contre Monsieur 
Wilfrid S. ARABA, Juge du 2ème Cabinet d 'Instruction du
Tribunal de Première Instanee de Porto-Novo, pour violation des 
Droits de l'Homme ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requéramt expose: « Courant septembre 
2012, le véhicule de marque Toyota, type Avensis, immatriculé 
sous le n° AM 9597, conduit, par Monsieur Rafiou SADIKOU, 
vraisemblablement dépourvu d'assurance, a été impliqué dans 
un accident de la circulation ayant entraîné un mort et deux 
blessés. Après ei;iquête préliminaire, il a été découvert que le 

1 

1 




















